
PISCINE MUNICIPALE D’AUBENAS 
 

 

 

 

BONNET DE BAIN 

CONSEILLÉ 

En application du Règlement Intérieur modifié par la délibération n°52 du Conseil 

Municipal du 13/04/2023, il peut être imposé à tout moment si les besoins le justifient 

(présence élevée de chloramines dans l’eau, cheveux longs, …) 


